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8.—Sentences imposées pour actes criminels, par province, 1959 
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Poursuites judiciaires.—En 1959, 65 p. 100 des personnes jugées par un juge et 
un jury ont été condamnées. Les procès devant un juge sans jury ont abouti à la con
damnation de 72 p. 100 des inculpés; les procès devant un magistrat (avec consentement) 
à celle de 91.1 p. 100 et les procès devant un magistrat (juridiction absolue), à celle de 
90.9 p. 100 des cas. Parmi les personnes inculpées d'actes criminels, 92.1 p. 100 ont été 
jugées par un magistrat ou par un tribunal familial ou des jeunes délinquants, 5.4 p. 100 
par une cour de comté ou de district et 2.5 p. 100 par une cour supérieure. 

9.—Genre de procès subis par les personnes accusées d'actes criminels et issue 
des causes, selon le sexe et la province, 1959 
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